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Louis Bonneau, ex-curé d’Olonne.
Baril, curé de Saint-Nazaire.
Coudret, prêtre.
Fillon, curé du Breuil.
Jinbaut, ex-curé de Brouage.
Arnoult, ci-devant vicaire épiscopal.
Thomas, ex-capucin de Chorente.
Frichon, ex-curé de Chorente.
Barthélemy, ex-curé de Saint-Clément.

Pour copie conforme :

Delisle, maire; Texier; Savignt; André,
procureur de la commune.

La commune et la Société populaire de Guis
card, département de l’Oise, applaudissent aux
travaux de la Convention nationale et l’invitent
à ne pas quitter son poste avant la paix.

Insertion au « Bulletin » (1). *

Suit l’adresse de la commune et de la Société

populaire de Guiscard (2).

La commune et la Société populaire de Guiscard,
à la Convention nationale, salut.

« De Guiscard, département de l’Oise.
22 brumaire, l’an II de la République
une et indivisible.

« Extrait du procès-verbal de la séance du conseil
général de la commune et de la Société popu¬
laire de Guiscard, tenue le 20 brumaire.

« Le conseil général de la commune, réuni à
la Société populaire de Guiscard, ont arrêté,
d’une voix unanime, de rédiger en commun
une adresse à la Convention nationale pour
applaudir à ses sublimes travaux et l’engager à
ne pas quitter son poste avant la paix, et d’en¬
voyer à la Convention toute l’argenterie, et à
la fonderie de canons d’Amiens tout le cuivre

de l’église dudit Guiscard.
« Citoyens, nous n’avons pas attendu la ré¬

daction de l’adresse, nous avons envoyé sur-le
champ au chef de notre district, tout le cuivre
de l’église, qui se montait à cent soixante
et dix üvres, et nous vous envoyons l’argenterie
dont voici l’inventaire :

«Les bras d’une croix, un crucifix, six tuyaux
aplatis servant de bâton, deux chandeliers,
une lampe, un encensoir, une navette, deux bu¬
rettes, une Vierge et une plaque représentant
une figure, le tout pesant ensemble vingt
quatre marcs, une once et quelques gros.

« Puissent toutes ces reliques répubücanisées
au creuset national, faire des miracles, en nous
aidant à détruire tous nos ennemis.

Salut et fraternité.

« Marchandice, président ; Toffart, maire;
Lefebvre, secrétaire de la Société; Pelle¬
tier, greffier; Forest, secrétaire. »

Jacques-Antoine Deschamps, curé de la pa¬
roisse de Lierval, département de l’Aisne, se féli¬
cite de pouvoir enfin, sans crainte et sans danger,

(1) Procès-verbaux de la Convennlion, t. 25, p. 319.
(2) Archives nationales, carton C 284, dossier 817.

abjurer publiquement l’erreur et l’imposture; il
envoie la démission de sa cure, ses lettres de
prêtrise, de maître-ès-arts et autres papiers de
cette espèce.

Mention honorable, insertion au « Bulletin » (1),

Suit la lettre de Jacques Antoine Deschamps (2).
Jacques Antoine Deschamps, curé de la paroisse

de Lierval, département de l'Aisne, à la Con¬
vention nationale.

Salut et fraternité.

« Citoyens représentants,

« L’opinion publique a parlé; c’est le culte de
la patrie et de la liberté qu’il faut à des répu¬
blicains. La politique des différents gouverne¬
ments a introduit différentes religions et
différents cultes sur la terre; mais tous entre¬
tenaient l’avilissement de l’homme et son escla¬

vage. Les religions qui convenaient aux peuples
esclaves ne peuvent être celles des peuples libres.

L’espérance et la crainte sont les ressorts qui
font mouvoir les premiers, mais l’amour sacré de
la patrie et de la liberté, l’amour de toutes les
vertus sociales, voilà les seuls guides qui nous
conviennent; la régénération des mœurs à
laquelle vous vous adonnez, les lumières que
vous répandez et celles que doit répandre
l’institution (sic) nationale que vous vous
hâtez d’organiser, pareront à tous les désordres
qid seraient à craindre chez un peuple à peine
sorti de l’ignorance et de l’esclavage.

« Il est donc arrivé, le moment où je puis
quitter mon poste et abdiquer mes fonctions sans
lâcheté comme sans péril. Recevez, citoyens re¬
présentants, la démission que je vous fais de ma
cure. Je vous envoie mes lettres de prêtrise et
de maître ès-arts et autres paperasses ridicules.
J’aurais fait le sacrifice de ma cure depuis
longtemps si, d’un côté, l’intérêt de la patrie
qui m’y avait appelé ne m’avait commandé
d’attendre le jour des lumières, et si, d’un autre
côté, j’eusse eu d’autres moyens de subsistance
pour alimenter un père et une mère dans
leur vieillesse et leur indigence. Aujourd’hui
leur existence et la mienne reposent tout en¬
tières sur l’humanité et la justice nationale.

« Si la République m’accorde un traitement
pour soulager mes parents je ne le garderai que
jusqu’au moment où le travail qui me sera
propre pourvoira à notre commune existence.

« J. A. Deschamps. »

Le directoire du département de la’5 Haute
Marne (3) a fait imprimer l’arrêté des représen¬
tants du peuple près l’armée du Rhin, relatif
aux objets du culte religieux et à l’exercice de
ce culte. Cet arrêté a été publié avec solennité.

Sur cet arrêté, le directoire du département de
l’Aisne (la Haute-Marne) a pris des mesures de
sûreté et de tranquillité publique : son attention
s’est portée surtout sur les cendres des morts,

(1) Procès-verbaux de la Convention, t. 25, p. 319.
(2) Archives nationales, carton F*' 877, dossier

Deschamps.
(3) C’est une répétition d’un paragraphe déjà

inséré au procès-verbal. Voy. ci-dessus, p. 476.
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et le directoire a. ordonné que sur les portes
d’entrée des cimetières, il serait posé une pierre
portant cette inscription :

C’EST ICI LE SÉJOUR UE LA PAIX
ET D’UN SOMMEIL ÉTERNEL

Les cimetières seront fermés et rétablis hors
l’enceinte des communes.

La Convention nationale, après avoir entendu
lecture du tout, en ordonne la mention hono¬
rable et l’insertion au « Bulletin » (1).

Le citoyen Marcelly, ci-devant chanoine à
Toulon, écrit de la Force le 24 du courant et
annonce sa renonciation au caractère de prêtre;
il consacre ses jours au service de la patrie; et,
étant prêt de contracter un mariage avec une
jeune personne de Paris, où il est domicilié depuis
deux ans, il a été privé de sa liberté; il sollicite
que le comité de sûreté générale s’occupe de
son affaire. Il offre 25 livres en don patriotique
ét attend sa liberté pour, pouvoir offrir ses
lettres de prêtrise.

Mention honorable du don et renvoi au comité
dé sûreté générale (2).

Lecarpentier, représentant du peuple dans le
département de la Manche, écrit de Granville,
et annonce à la fois la nouvelle du siège de Gran¬
ville par les brigands de la Vendée et leur déroute
par la garnison et les citoyens de Granville, « avec
lesquels, dit-il, il a été presque en même temps
assiégé et vainqueur ».

Les détails qu’il donne prouvent le plus grand
courage de la part des habitants et garnison de
Granville; et il annonce qu’un officier municipal
en écharpe a été tué à la tête de ses frères qu’il
encourageait et précédait.

« La Convention nationale décrète que la gar¬
nison et les habitants de Granville ont bien mé¬
rité de la patrie, et renvoie aux comités de Salut
public et d’instruction publique ce qui concerne
l’officier municipal tué en écharpe (8). »

Suit la lettre àe Le Carpentier (4).

Jean-Baptiste Le Carpentier, représentant du
peuple dans le département de la Manche, au
Président de la Convention nationale.

« Granville, le 26e jour du 2e mois l’an II
de la République (à minuit).

« Citoyen Président,

W « Selon le plan que je me suis fait de n’écrire
à la Convention nationale que pour lui annon¬
cer des faits ou des résultats, après avoir
toujours informé le comité de Salut public de
l’ordre de mes opérations, je m’empresse, citoyen

(1) Procès-verbaux de la Convention, t. 25, p. 320.
(2) Ibid.
(3) Procès-verbaux de la Convention, t, 25, p. 321.
(4) Archives nationales , carton F17 1008 , dos¬

sier 1413. Aulard : Recueil des actes et de la corres¬

pondance du comité de Salut public, t. 8, p. 460.

Président, de t’apprendre à la fois la nouvelle
du siège de Granville par les brigands de la
Vendée et la déroute des brigands de la Vendée
par la garnison et les citoyens de Granville,
avec lesquels j’ai été presque en même temps
assiégé et vainqueur.

« Avant -hier 24 du second mois, les rebelles
sortis d’Avranches dont ils s’étaient facilement

rendus maîtres, ayant paru à la hauteur de Gran¬
ville (port de mer qu’ils avaient jugé nécessaire
à leur salut) une partie de la garnison fut
envoyée en avant pour empêcher son approche.
Mais la cavalerie de l’ennemi se déploya aussitôt
en grand nombre, tant sur la route que sur la
grève; une retraite fut jugée nécessaire, et elle
se fit avec ordre, surtout avec l’espoir de faire
bientôt rentrer l’ennemi lui-même.

« A peine étions-nous rentrés dans la ville
que les rebelles, poussés par une audace qui ne
peut s’expliquer que par la persuasion où ils
étaient que, là comme dans beaucoup d’autres
villes, ils n’auraient qu’à paraître pour vaincre,
entrèrent sur-le-champ dans les faubourgs
et vinrent jusqu’au pied des remparts dont ils
tentèrent incontinent l’assaut. Un officier mu¬

nicipal fut tué en écharpe, au premier poste
assailli, à la tête de ses frères d’armes dont il
animait le courage : plusieurs de nos canonniers
tombèrent attachés à leurs pièces; le feu de la
mousqueterie de l’ennemi atteignait nos soldats,
et déjà son artillerie avait fait des progrès contre
nous. On eût dit que le fanatisme, visible aux
yeux des rebelles, les appelait du haut des
remparts, mais le génie de la liberté était là,
et partout où il domine, la victoire est son
esclave (1). Tandis que nos bataillons faisaient
feu le long des murailles, et que nos canonniers
lançaient la mort à plein tube, les femmes et les
enfants, animés de la même ardeur, surmon¬
taient la faiblesse de leurs facultés par leur
emploi le plus utile; on les voyait transporter,
sans mesurer le poids ni la distance, des gar
goussès, des boulets et de la mitraille, du magasin
de l’Esplanade aux batteries de l’Isthme; quant
aux vieillards, il n’y en eut aucun ce jour-là,

,
tout dans Granville servit la cause de la liberté,
comme si tout eût été du même âge et de la
même force (2).

« Etonnés de cette résistance qu’ils n’avaient
pas prévue, les rebelles se retranchèrent dans
les faubourgs où ils étaient à l’abri de notre feu,
en déplantant à coups de fusil nos soldats et
surtout nos canonniers. Une sortie aurait été

inutile pour les débusquer; ils étaient postés
par les fenêtres, et leur cavalerie se tenait en
réserve; d’un autre côté, les boulets rouges et
les bombes que nous avions lancés ne servaient
pas assez notre impatience, et il était de plus
en plus urgent d’incendier les faubourgs, pour
préserver la ville d’une escalade et assurer
l’action de nos batteries contre celles de l’ennemi
placées sur les hauteurs voisines. Je donnai
l’ordre, et une portion de Granville fut destinée
à sauver la cité entière. Les rues furent dépavées
en même temps.

« Cependant quelques imprudences dans
l’exécution et surtout le vent du sud-est qui
s’éleva avec violence, nous firent craindre pour

(1) Applaudissements, d’après le Mercure univer¬
sel [30 brumaire an II (mercredi 20 novembre 1793),
p. 314, col. 2],

(2) Applaudissements, ibid.
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